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À titre de sous-ministre adjointe de la Direction générale des ressources humaines de
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, j’ai le plaisir de vous présenter
le Bilan du Programme des langues officielles pour la période 2008-2010.

Le Ministère doit veiller à fournir des services et des programmes de qualité supérieure
aux institutions fédérales ainsi qu’au public canadien, tout en respectant les principes
de saine gestion du gouvernement du Canada. Il est de notre responsabilité de faire
en sorte que nous nous conformions à la Loi sur les langues officielles en servant nos
clients dans la langue officielle de leur choix dans les bureaux désignés bilingues, en
permettant aux employés des régions désignées bilingues de s’exprimer dans la langue
officielle de leur choix (sauf pour le service au public, qui a priorité sur la langue de
travail) et en donnant à tous les Canadiens, qu’ils soient francophones ou anglophones,
des chances égales d’emploi et d’avancement. 

Dans le but d’assurer un leadership fort et l’engagement de la haute direction, le
Ministère a mis en place un Comité de gouvernance des langues officielles. De plus,
les objectifs du Plan stratégique en matière de langues officielles pour la période 2008-
2010 ont permis au Ministère d’avancer dans la mise en œuvre du Programme des
langues officielles et de solidifier la présence des langues officielles dans ses
secteurs d’activité.

Le Ministère a intégré la dualité linguistique comme valeur fondamentale afin
d’encourager une culture fondée sur la reconnaissance des droits de nos clients et du
public de recevoir les services dans la langue officielle de leur choix. Ces droits ne sont
pas seulement une obligation légale, mais aussi une question de respect.

Dans les pages qui suivent, vous pourrez constater les accomplissements, les initiatives,
l’innovation et l’engagement non seulement des employés mais de l’ensemble du
Ministère pour un environnement de travail propice et respectueux de la
dualité linguistique.

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010

message de la sous-minisTre adJoinTe 
de la direcTion gÉnÉrale des 
ressources Humaines

i

Diane Lorenzato
Sous-ministre adjointe
Direction générale des ressources humaines
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Septembre 2010

BILAN_1COL_FRA_txt_FRA-txt  21/09/10  11:46 AM  Page i



BILAN_1COL_FRA_txt_FRA-txt  21/09/10  11:46 AM  Page ii



Selon sa loi constituante, le ministère des Travaux publics et des Services
gouvernementaux (TPSGC) se veut un organisme de services communs pour le
gouvernement. Sa mission consiste surtout à fournir aux ministères et organismes
fédéraux des services destinés à les aider à réaliser leurs programmes.

Le Ministère compte douze directions générales : Approvisionnements ; Biens
immobiliers ; Cité parlementaire ; Comptabilité ; Gestion bancaire et Rémunération ;
Conseils, Information et Services partagés ; Finances ; Politiques en matière de
programmes ; Ressources humaines ; Services d’infotechnologie ; Services juridiques ;
Services ministériels, Politiques et Communications et Surveillance ministérielle qui
offrent des services au gouvernement canadien, à la population canadienne et, à ses
employés. Nous gérons également un organisme de service spécial, soit le Bureau de
la traduction. Nous offrons nos services dans tout le Canada grâce à cinq bureaux
régionaux. Nous avons aussi des bureaux en Europe et à Washington.

En raison de son mandat, le Ministère comporte un grand nombre de postes bilingues
aux fins de communications avec le public et de prestation de service dans les deux
langues officielles partout au Canada et aussi aux fins des droits linguistiques des
employés de travailler dans la langue officielle de leur choix dans les régions
désignées bilingues.

Le Ministère s’est doté d’un Plan d’action stratégique 2008-2010 en matière de langues
officielles afin de renforcer la gouvernance du programme des langues officielles.

Ce bilan répond aux quatre objectifs stratégiques énoncés dans le Plan d’action
stratégique 2008-2010 en matière de langues officielles, à savoir :

1er Renforcer l’engagement et le leadership des cadres supérieurs.

2e Accroître la sensibilisation et l’information à l’égard des composantes du
Programme des langues officielles et de l’épanouissement des communautés de
langue officielle en situation minoritaire (CLOSM). 

3e Assurer une capacité linguistique suffisante.

4e Créer un milieu de travail propice qui respecte les droits des deux
communautés linguistiques.

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010

inTroducTion 
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rÉsulTaTs VisÉs 

Renforcer l’engagement et le leadership des cadres supérieurs en matière
de langues officielles.

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010

1. gouVernance insTiTuTionnelle du
programme des langues officielles 

3

poinTs saillanTs

Plusieurs facteurs ont contribué à garder les langues officielles bien

présentes au sein de TPSGC. La gouvernance institutionnelle soutenue du

Programme des langues officielles a permis de maintenir un niveau élevé

d’intérêt pour la dualité linguistique et de respect de celle-ci. Le Comité de

gouvernance des langues officielles (CGLO) s’est réuni plusieurs fois pour

discuter des enjeux stratégiques liés aux langues officielles. Les langues

officielles ont fait l’objet de discussions au sein de la direction et plusieurs

organisations ont en place un Comité des langues officielles. Le Ministère

s’est doté d’une Politique ministérielle sur la formation linguistique. La revue

ministérielle des exigences linguistiques de tous les postes est sans contredit

le plus bel exemple d’engagement de la haute direction envers l’esprit et la

lettre de la Loi sur les langues officielles (LLO). Le Ministère s’est doté d’une

équipe complète pour le Secrétariat, CLOSM afin d’appuyer les communautés

dans leur développement économique. Le Ministère a su rassembler et

sensibiliser les employés à la dualité linguistique et à la francophonie, par

l’entremise d’activités régionales diverses.
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rapporT dÉTaillÉ des acTiViTÉs 

Au cours des deux dernières années, le Ministère a renforcé considérablement la
gouvernance du Programme des langues officielles. Les objectifs stratégiques du Plan
d’action ont contribué grandement à cet élan. Le Plan stratégique 2008   -2010 en
matière de langues officielles a été approuvé par le Comité des ressources humaines ainsi
que par le Comité de gestion du sous-ministre. Le Plan d’action a fait l’objet d’une mise
à jour en 2009-2010.

Le CGLO s’est réuni cinq fois au cours des deux dernières années financières. Le
mandat du CGLO est de discuter des enjeux stratégiques liés aux langues officielles
et de conseiller la haute direction sur la façon dont TPSGC peut atteindre ses objectifs
en matière de langues officielles. Le Comité est présidé par deux champions ministériels.
Francine Kennedy, présidente‑directrice générale (PDG) du Bureau de la traduction,
est championne de la promotion de la dualité linguistique et de l’épanouissement des
CLOSM et John McBain, sous-ministre adjoint (SMA) de la Direction générale des
biens immobiliers (DGBI), est champion de la culture organisationnelle et de la
prestation des services bilingues. Les chefs des directions générales, de l’OSS et des
régions appuient le CGLO en s’assurant qu’un ambassadeur de leur direction générale
participe à toutes les rencontres. Le directeur des langues officielles agit à titre
d’expert-conseil. 

Le Secrétariat, CLOSM, a été créé au sein de la Direction des langues officielles
(DLO) en 2007. Son mandat concerne exclusivement l’appui des CLOSM et la
promotion de la dualité linguistique. L’engagement du Ministère envers les CLOSM
s’est concrétisé davantage depuis 2009 avec l’attribution d’un budget de fonctionnement
et d’une équipe de travail complète au Secrétariat. 

Le Secrétariat travaille en étroite collaboration avec la championne de la promotion
de la dualité linguistique et de l’épanouissement des CLOSM, le CGLO et le réseau
des coordonnateurs responsables de la partie VII (Promotion du français et de l’anglais)
de la LLO. Par l’entremise du Secrétariat, le Ministère siège à la table gouvernementale
du Comité national de développement des ressources humaines pour la communauté
minoritaire anglophone, il entretient une étroite collaboration avec la Corporation
d’employabilité et de développement économique communautaire (CEDEC)
(auparavant connue sous le nom de Réseau communautaire) pour contribuer à
l’employabilité des jeunes anglophones du Québec et au développement économique
des petites et moyennes entreprises. Le Ministère traite aussi avec le Quebec
Community Groups Network, un organisme à but non lucratif qui rassemble 32
organismes communautaires de langue anglaise de partout au Québec. Le Ministère
communique régulièrement avec la Fédération des communautés francophones et

GOVERNANCE INSTITUTIONELLE DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES
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acadiennes du Canada, il entretient une relation soutenue avec le Réseau de
développement économique et d’employabilité (RDÉE) Canada, dont le mandat est
d’appuyer l’épanouissement et le développement économique des communautés
francophones et acadiennes.

Les champions ministériels des langues officielles ont participé au Conseil du Réseau
des champions ministériels des langues officielles et la championne de la promotion
de la dualité linguistique et de l’épanouissement des CLOSM s’est présentée aux
rencontres du Comité des sous-ministres adjoints sur les langues officielles, sous le
patronage de Patrimoine canadien, pour la mise en œuvre de la Feuille de route pour
la dualité linguistique canadienne 2008 -2013 : Agir pour l’avenir.

Les champions des langues officielles sont les premiers au Ministère à participer au
Blogue de la haute direction.

Les comités de gestion des directions générales, de l’OSS et des régions discutent de
façon périodique des enjeux liés aux langues officielles. La DGBI et les régions de
l’Atlantique, du Québec, de l’Ontario et du Pacifique ont en place un comité des
langues officielles. 

Le Comité des langues officielles de la Région du Pacifique a une nouvelle structure
qui compte maintenant deux coprésidents : un pour les liaisons avec les communautés
externes et un autre pour les activités ciblées pour les employés.

Durant les deux dernières années financières, la DLO a visité les régions, a rencontré
neuf comités exécutifs et a tenu des rencontres avec les différents syndicats représentant
les employés de TPSGC, dont les syndicats nationaux et certains syndicats régionaux,
notamment à Shediac et à Halifax. Les rencontres ont permis d’informer les directions
générales, les régions ainsi que les syndicats sur les initiatives ministérielles en matière
de langues officielles et de consulter les principaux intervenants. 

Les langues officielles font également l’objet de discussions à l’occasion des réunions
mensuelles des comités multidisciplinaires des ressources humaines de la Région de la
capitale nationale (RCN). Les comités sont présidés par le directeur des Services
intégrés des ressources humaines affecté à une direction générale ou à un OSS.

La DLO rencontre de façon ponctuelle le Réseau des coordonnateurs ministériels des
langues officielles afin d’échanger au sujet des activités qui sont organisées au cours de
l’année, comme les Rendez-vous de la Francophonie et la Semaine de la dualité
linguistique, et aussi afin de partager de l’information, de discuter et de clarifier, au
besoin, des éléments du Programme des langues officielles. Les coordonnateurs

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010 5
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participent également aux réunions des comités de langues officielles des différents
conseils fédéraux, provinciaux et territoriaux.

Les directions générales, l’OSS
ainsi que les régions ont entrepris,
à l’automne 2008, une revue
générale des exigences
linguistiques de tous les postes du
Ministère afin d’assurer une
capacité linguistique adéquate
pour fournir des ser vices de
qualité à ses clients internes et
externes, de même que d’assurer la
super vision dans la lang ue
officielle du choix des titulaires
de postes bilingues ou réversibles
qui travaillent dans les régions
désignées bilingues. La Direction
générale des ressources humaines
(DGRH) a veillé à ce que les
gestionnaires et les
coordonnateurs responsables de
la revue aient l’appui et les
connaissances nécessaires pour
mener à bien l’exercice. Plusieurs
rencontres d’information ont eu
lieu avec les gestionnaires, les
coordonnateurs et les spécialistes
en ressources humaines
directement visés. L’exercice s’est
terminé en janvier 2010 et
plusieurs profils linguistiques de
postes ont subi des modifications.
Un rapport final sera présenté à
l’automne 2010.

Des objectifs en matière de langues officielles ont été ajoutés aux accords de rendement
des SMA. Pour l’exercice 2009-2010, les accords de rendement incluent les deux
éléments suivants : le déploiement d’employés qui ne satisfont pas aux exigences du

GOVERNANCE INSTITUTIONELLE DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES
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Bonne praTique

Le Prix d’excellence, catégorie Langues officielles, de

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

constitue la plus haute distinction décernée par le

Ministère. Ce prix sert à récompenser des employés qui,

seuls ou en équipe, au quotidien ou dans le cadre d’un

projet, se sont révélés exceptionnellement imaginatifs ou

sensibles à des causes particulièrement importantes pour

TPSGC ou encore doués d’un sens hors du commun du

leadership ou du travail d’équipe. Pour l’exercice 2008-2009,

le prix d’excellence a été décerné à Michel Boissonneault

du Bureau de la traduction. Il a été l’un des artisans, sinon

l’artisan principal, dans le cadre du projet visant à trouver,

pour la Chambre des communes, des solutions relatives au

sous-titrage en français de la période des questions

télédiffusée sur la Chaîne d’affaires publiques par câble

(CPAC). Pour l’exercice 2009-2010, le prix a été remis à

l’équipe du Portail linguistique du Canada, Bureau de la

traduction, RCN (Chris Clark, Linda Collier, Nicole Dugré,

Liette Faubert, Lyne Labrèche, Marc Olivier, Julie Purdy,

Sean Rose, George Salhani et Marc Tessier), pour ses

efforts dans le cadre de ce projet.
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profil linguistique dans les deux mois suivant un échec faisant suite à de la formation
linguistique et l’offre active de services au public dans les deux langues officielles.

La Politique ministérielle sur les langues officielles 092 a été révisée en juin 2008 et
diffusée à tout le personnel de TPSGC. La Politique a été modifiée en vue d’y inclure
le Cadre de responsabilisation en matière de langues officielles de TPSGC et d’y
ajouter les Lignes directrices en matière de présentations au Conseil du Trésor, d’appui
aux communautés de langue officielle en situation minoritaire et de promotion de la
dualité linguistique. 

La nouvelle Politique ministérielle sur la formation linguistique094 est en vigueur depuis
juin 2008 et a été diffusée à tout le personnel. Elle a été élaborée afin de soutenir un
environnement qui prône l’apprentissage et augmente la capacité linguistique du
Ministère. Elle inclut deux annexes, soit les Lignes directrices sur la formation linguistique
et l’Entente relative à la formation linguistique à temps plein entre l’employé et le
gestionnaire subdélégué.

Ces politiques ministérielles sont présentement en révision dans le cadre du renouveau
des politiques en matière de ressources humaines. Le Cadre de responsabilisation en
matière de langues officielles est présentement mis à jour avec une nouvelle approche
de mise en œuvre axée sur la dualité linguistique.

ÉValuaTion

Au cours des deux dernières années, le Ministère a fait preuve d’un grand leadership
en matière de langues officielles. Les activités de sensibilisation auprès de la direction
et des employés, que ce soit par l’entremise de séances d’information, de bulletins
d’information ou d’outils linguistiques, ont sûrement contribué à la diminution du
nombre de plaintes déposées auprès du Commissariat aux langues officielles (CLO)
envers TPSGC. En effet, il n’y a eu que 13 plaintes durant l’exercice 2009-2010
comparativement à 29 pour l’exercice 2008-2009, ce qui représente une diminution
de 55 p. 100.

Un processus rigoureux de règlement des plaintes en matière de langues officielles est
en place au Ministère. Lorsqu’une plainte est déposée, le SMA, le PDG ou le directeur
général régional (DGR) en est informé. La DLO collabore avec les gestionnaires visés
afin de mettre en place les mesures correctives nécessaires, le cas échéant. Le SMA, le
PDG ou le DGR approuve ensuite les mesures correctives.

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010 7
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2.1 communicaTions aVec le puBlic eT presTaTion des serVices

rÉsulTaTs VisÉs 

Accroître la sensibilisation et l’information à l’égard des composantes du Programme
des langues officielles et de l’épanouissement des CLOSM. Cette partie du Bilan
traite seulement de l’élément « Accroître la sensibilisation et l’information à l’égard
des composantes du Programme des langues officielles ».

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010

2. eXÉcuTion du programme des
langues officielles

9

poinTs saillanTs

Plusieurs grands projets en matière de services au public se sont concrétisés

durant les deux dernières années financières. Notamment, depuis le 1er

janvier 2010, tous les documents d’appel d’offres affichés à partir du Service

électronique d’appels d’offres du gouvernement doivent être bilingues partout

au Canada. Le lancement du Portail linguistique du Canada en octobre 2009

permet à tous les Canadiens et Canadiennes d’avoir accès à des outils

linguistiques de haute qualité. Les données au sujet des bureaux bilingues de

TPSGC qui apparaissent dans Burolis ont été mises à jour, puis la DLO a

effectué une vérification interne des services. Plus d’une cinquantaine de

séances ont été données aux gestionnaires et aux coordonnateurs des

langues officielles dans la région de la capitale nationale (RCN) et dans les

régions afin de leur fournir l’information et les outils nécessaires à

l’établissement des exigences linguistiques des postes de leurs organisations.

Une trousse sur l’offre active a été élaborée et distribuée à toutes les

directions générales.
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rapporT dÉTaillÉ des acTiViTÉs 

Le Bureau de la traduction a inauguré le Portail linguistique du Canada en première
mondiale le 8 octobre 2009. Le Portail fournit à tous les Canadiens et Canadiennes
l’accès gratuit à une gamme d’outils et de ressources langagières, dont la banque de
données terminologiques et linguistiques du gouvernement du Canada,
TERMIUM Plus®. 

Afin de respecter les exigences de la LLO,
depuis le 1er janvier 2010, tous les documents
d’appel d’offres affichés à partir du Service
électronique d’appels d’offres du gouvernement
(SEAOG/MERXMC) sont bilingues partout
au Canada. Présentement, les plans et devis
n’apparaissent pas dans les deux langues
officielles, sauf dans la RCN et la Région du
Québec. Des représentants du Ministère
tiennent des consultations avec les associations
professionnelles afin de trouver des solutions.
Le Bureau des petites et moyennes entreprises
(BPME), responsable fonctionnel du
SEAOG/MERXMC,  effectue des revues
périodiques des appels d’offres sur
SEAOG/MERXMC pour s’assurer que tous les documents affichés sont disponibles dans
les deux langues officielles. Des outils de communication ont été élaborés et diffusés
aux employés de TPSGC ainsi qu’aux ministères et aux organismes fédéraux clients
de TPSGC pour veiller à ce que la date butoir du 1er janvier 2010 pour l’affichage
obligatoire bilingue dans SEAOG/MERXMC soit respectée.

Le BPME de l’administration centrale dirige un programme de sensibilisation pour
aider les petites et moyennes entreprises (PME), dont celles des CLOSM, à accéder
aux contrats d’approvisionnement fédéral. Le BPME compte également des bureaux
régionaux pour servir les PME partout au pays. Les bureaux régionaux ont offert des
séances d’information et des outils de soutien à l’échelle du Canada. 

L’initiative ministérielle de Revue des exigences linguistiques des postes a permis aux
gestionnaires de définir correctement les profils linguistiques des postes bilingues
afin que le Ministère s’acquitte adéquatement de ses responsabilités en matière de
services au public.

EXÉCUTION DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES

10

Bonne praTique

La Région du Québec a mis sur pied

le Comité régional sur les langues

officielles, composé de membres

provenant de chacune des

directions. Ce comité a élaboré un

plan d’action pour 2009-2010 pour la

sensibilisation à l’obligation et à la

promotion en matière d’offre active.

BILAN_1COL_FRA_txt_FRA-txt  21/09/10  11:46 AM  Page 10



Afin d’assurer une meilleure connaissance et compréhension du Programme des
langues officielles dans l’ensemble du Ministère et de fournir des outils pour établir les
exigences linguistiques des postes, depuis l’automne 2008, la DLO a offert une
cinquantaine de séances aux gestionnaires et aux coordonnateurs des langues officielles
dans la RCN et dans les régions. Ces séances comportent un volet sur les
communications et le service au public.

Plusieurs séances d’orientation pour les nouveaux employés et les étudiants ont été
données durant les deux dernières années financières. Le volet consacré aux langues
officielles permet de sensibiliser les participants aux obligations de la LLO en matière
de communication et de prestation de service au public.

Au cours des deux dernières années financières, la DLO a produit plusieurs numéros
du bulletin sur les langues officielles Dialogue qui portent sur divers sujets liés aux
langues officielles, dont les communications avec le public et la prestation de services
dans les deux langues officielles ainsi que l’offre active.

Les bureaux désignés bilingues du Ministère apparaissent dans le site internet Burolis
(base de données du gouvernement fédéral qui regroupe les bureaux des institutions
fédérales qui offrent des services au public) et font l’objet d’une mise à jour régulière.
Une revue complète a été effectuée en décembre 2009 afin de définir clairement les
services offerts et d’éliminer les bureaux qui n’ont aucun contact direct avec le public.

Annuellement, la DLO effectue un contrôle de l’offre active de services dans ses
bureaux désignés bilingues. En février 2010, la DLO a effectué un contrôle de l’offre
active de services et de la prestation de services téléphoniques dans les bureaux désignés
bilingues. Ce contrôle a permis de rappeler
aux responsables de première ligne ce qu’ils
doivent faire pour offrir un service de
qualité bilingue et d’apporter des mesures
correctives, le cas échéant. 

Lorsque TPSGC participe à des salons de
l’emploi, il veille à offrir un service bilingue
au public dans toutes les régions du Canada.

Dans le cadre du Bilan annuel sur les langues
officielles 2008-2009 du Bureau du
dirigeant principal des ressources humaines,
les ministères doivent répondre à un
questionnaire d’auto-évaluation portant sur
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Bonne praTique

La Région de l’Atlantique fait beaucoup

de sensibilisation sur la question de

l’offre active de services. En avril 2008, un

message de rappel a été envoyé à tous

les gestionnaires dont les responsabilités

ont une portée régionale. En juillet 2009,

un rappel au sujet de l’offre active a été

envoyé à tous les employés.
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les parties IV (communications avec le public
et prestation des services), V (langue de travail)
et VI ( participation des Canadiens
d’expression française et d’expression anglaise)
de la LLO. Dans le segment du Bilan portant
sur la partie IV de la LLO, TPSGC a jugé qu’il
satisfaisait aux éléments mesurés presque
toujours ou très souvent. Voici quelques
exemples de critères  : tous les services sont
offerts dans les deux langues officielles et sont
de qualité égale; toutes les communications
orales et écrites se font dans la langue officielle
choisie par le public; tout le matériel est
produit dans les deux langues officielles et est
diffusé simultanément et intégralement dans les deux langues officielles et tous les
panneaux et enseignes indiquant les bureaux de l’institution sont dans les deux langues
officielles dans tous ses bureaux; toute signalisation de l’institution visant la santé et
la sécurité du public est dans les deux langues officielles.

ÉValuaTion

Les décisions mises de l’avant par le Ministère démontrent un engagement exemplaire
et un profond respect de l’esprit de la LLO. Les employés du Ministère ont une
meilleure compréhension et une meilleure appréciation de leurs obligations en matière
de services offerts au public. 

Le nombre de plaintes déposées auprès du Commissariat aux langues officielles à
l’encontre du Ministère en ce qui a trait au service au public est passé de huit durant
l’exercice 2008-2009 à six pour l’exercice 2009-2010, soit une diminution de 25 p. 100.
Nous attribuons cette amélioration aux séances d’information et de sensibilisation
auprès des gestionnaires et des employés, aux bulletins d’information et aux décisions
mises de l’avant par la haute direction pour se conformer aux exigences de la LLO.

EXÉCUTION DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES
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Bonne praTique

La Direction générale des services

d’infotechnologie a envoyé un

communiqué à tous ses employés

pour leur proposer un format de

message d’accueil téléphonique

interne et externe bilingue. Un rappel

a été envoyé en janvier 2010.

Bonne praTique

Une trousse d’information sur l’offre active et sur la prestation de services

bilingues pour les bureaux ayant l’obligation d’offrir un service au public a été

élaborée et distribuée aux employés responsables du service au public. La

trousse comprend une tente avec des expressions utiles pour accueillir le

public, une liste de vérification sur l’offre active ainsi qu’une brochure sur

l’offre active de services dans les deux langues officielles.
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2.2 langue de TraVail

rÉsulTaTs VisÉs 

Accroître la sensibilisation et l’information à l’égard des composantes du Programme
des langues officielles et de l’épanouissement des CLOSM. Cette partie du Bilan
traite seulement de l’élément « Accroître la sensibilisation et l’information à l’égard
des composantes du Programme des langues officielles ».

rapporT dÉTaillÉ des acTiViTÉs 

L’importante activité de revue ministérielle
des exigences linguistiques des postes a permis
au Ministère de s’assurer que les postes dont
les tâches répondent aux exigences de la LLO
en matière de langue de travail sont
adéquatement indiqués. 

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010 13

poinT saillanTs

En ce qui concerne la langue de travail et les services aux employés situés

dans les régions bilingues, TPSGC a poursuivi son travail de sensibilisation. La

DLO offre toujours aux employés deux adresses électroniques afin qu’ils

obtiennent des réponses à leurs questions au sujet de la LLO, de la formation

linguistique ainsi que des politiques et des lignes directrices afférentes. Les

séances d’information à l’intention des gestionnaires et des coordonnateurs

des langues officielles, des nouveaux employés et des étudiants ont permis

d’informer les employés sur leurs droits et obligations relativement aux

exigences de la LLO concernant la langue de travail. Le bulletin Dialogue de la

DLO offre aux employés de l’information utile concernant la langue de travail,

dans un style soucieux de joindre son auditoire. La revue des exigences

linguistiques de tous les postes du Ministère a permis de confirmer et, dans

certains cas, d’ajuster les profils linguistiques des postes pour qu’ils

répondent adéquatement aux exigences de la LLO, dont celle d’offrir un

service bilingue aux employés situés dans les régions désignées bilingues.

Bonne praTique

La Direction générale de la Cité

parlementaire s’est dotée d’un Plan

d’action en matière de langues officielles

pour la période 2009-2010.
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Lors des séances d’information à l’intention des
gestionnaires et des séances d’orientation pour
les nouveaux employés et étudiants, les
participants ont été sensibilisés aux exigences de
la LLO en matière de langue de travail.

Les divers bulletins Dialoguepubliés depuis les
deux dernières années fournissent de
l’information aux employés sur la langue de
travail afin qu’ils comprennent et respectent
leurs obligations ainsi que leurs droits dans un
environnement respectueux des deux
groupes linguistiques.

La DLO continue de mettre à la disposition
des employés du Ministère deux adresses
électroniques à partir desquelles les employés
reçoivent une réponse à toutes leurs questions
concernant la LLO, les politiques et lignes
directrices afférentes, ainsi que la
formation linguistique.

Dans le cadre du Bilan annuel sur les langues
officielles 2008-2009 du Bureau du dirigeant
principal des ressources humaines, les ministères
doivent répondre à un questionnaire d’auto-
évaluation portant sur les parties IV
(communications avec le public et prestation
des services), V (langue de travail) et VI
(participation des Canadiens d’expression
française et d’expression anglaise) de la LLO.
Dans le segment du Bilan portant sur la partie
V de la LLO, TPSGC a jugé qu’il satisfaisait aux
éléments mesurés presque toujours ou très
souvent. Voici quelques exemples de critères :
dans les régions bilingues, la haute direction
communique efficacement dans les deux
langues officielles avec les employés; les titulaires

de postes bilingues ou réversibles sont supervisés dans la langue officielle de leur choix,
indépendamment du fait que les superviseurs sont situés dans des régions bilingues ou

EXÉCUTION DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES
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Bonnes praTiques

La Direction générale des biens immobiliers

(DGBI) de la RCN a publié neuf numéros de

son bulletin électronique Parlons

bilinguisme/Let’s Talk Bilingualism durant les

deux dernières années financières. Ce

bulletin contribue à faire la promotion du

bilinguisme, à reconnaître et à féliciter les

employés qui ont réussi leur formation

linguistique statutaire, à renseigner les

employés sur les événements touchant les

langues officielles, à rappeler certaines

règles à respecter et à offrir des trucs

et conseils.

La DGBI se démarque en matière de langues

officielles en ayant en place, depuis 2004, un

Plan d’action et un Rapport annuel en

matière de langues officielles. Le Plan

d’action en matière de langues officielles

2008-2009 a fait l’objet de deux mises à jour.

En juillet 2009, le sous�ministre adjoint

(SMA) de la DGBI présentait le Rapport

annuel en matière de langues officielles

2008-2009 pour la DGBI.
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unilingues; les employés obtiennent des services personnels et centraux dans la langue
officielle de leur choix et les versions française et anglaise des sites Web destinés aux
employés sont affichées intégralement et simultanément et sont de qualité égale. 

ÉValuaTion

Les gestionnaires et les employés reconnaissent l’importance de respecter les obligations
et droits liés à la langue de travail dans les régions désignées bilingues. 

Les activités de sensibilisation auprès de la direction expliquent en partie la diminution
du nombre de plaintes concernant la langue de travail déposées auprès du Commissariat
aux langues officielles. En effet, huit plaintes ont été déposées durant l’année financière
2008-2009, contre seulement trois pour l’année 2009-2010, soit une diminution
de 62,5 p. 100.
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Bonne praTique

Depuis février 2010, le Ministère demande aux employés de soumettre les

noms de gestionnaires qui, selon eux, sont de grands leaders. Le Ministère a

d’abord présenté, dans le bulletin TPSGC dans le coup, Linda Van der Grient,

gestionnaire de l’effectif et de la culture au Secteur de la planification

stratégique, de l’administration et du renouvellement de la Direction générale

des biens immobiliers. Linda fait preuve de leadership en matière de langues

officielles. Dans l’article, elle mentionne que ce qu’elle aime le plus de son

emploi, c’est de voir ses collègues acquérir les compétences nécessaires

pour réussir, par exemple, lorsque certains de ses employés éprouvent de la

difficulté à communiquer par écrit dans leur langue seconde.

« Le fait de communiquer dans votre langue seconde ne vous pose peut-être aucun
problè me, mais il faut se rendre compte que ce n’est pas le cas pour tout le monde »,
mentionne Linda. « Je m’efforce de les aider à maî triser les compétences de
rédaction en langue seconde, et je suis satisfaite lorsqu’ils réussissent et viennent
me voir pour me remercier. »

Pour Linda, aider les autres est une façon de reconnaître le travail des
gestionnaires qui l’ont aidée à parfaire ses compétences du français lorsqu’elle
en avait besoin.
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2.3 capaciTÉ linguisTique 

rÉsulTaTs VisÉs 

Assurer une capacité linguistique suffisante.

rapporT dÉTaillÉ des acTiViTÉs 

La revue des exigences linguistiques des postes dans tout le Ministère a permis de
s’assurer que nous avions une capacité linguistique adéquate répondant non seulement
aux dispositions de la LLO mais aussi à notre réalité opérationnelle en tant que
Ministère de services communs.

Un outil d’information à l’intention des gestionnaires a été élaboré par la DLO. Cet outil
leur permet de bien comprendre les facteurs dont ils doivent tenir compte au moment
d’évaluer la capacité linguistique de leur organisation et de déterminer les exigences
linguistiques des postes bilingues. L’outil a été présenté lors des séances d’information
destinées aux gestionnaires. Il est également accessible sur le site intranet de la DLO.

La DLO, en collaboration avec la Direction de la dotation ministérielle et de l’équité
en matière d’emploi, ont élaboré et donné sept séances d’information intitulées « Les
langues officielles et le processus de nomination » aux conseillers en ressources humaines
de l’administration centrale et des régions. Ces séances avaient comme objectif
d’informer les conseillers sur les aspects à considérer dans la détermination des exigences
linguistiques d’un poste, les règles à respecter lors des entrevues, les justifications
relatives aux dotations non impératives, le Décret d’exemption concernant les langues
officielles dans la fonction publique et le Règlement sur les langues officielles - nominations
dans la fonction publique. 

EXÉCUTION DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES
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poinTs saillanTs

Afin d’assurer une capacité linguistique adéquate, le Ministère a entrepris le

travail colossal de revoir les exigences linguistiques de tous les postes du

Ministère. La DLO a élaboré et mis à la disposition des gestionnaires des outils

pour les aider à établir les exigences linguistiques des postes de leur organisation.

Les dotations non impératives ont continué d’être des mesures exceptionnelles.

Depuis les deux dernières années, le Ministère a augmenté son pourcentage

de postes dont le profil linguistique est de niveau C. De plus, une augmentation

de 5,4 p. 100 a été enregistrée quant au nombre d’employés titulaires de postes

de direction qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste.
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Des modifications concernant les langues officielles ont été apportées à l’instrument
de délégation de pouvoirs en matière de ressources humaines du Ministère. Les SMA
ou leurs équivalents ainsi que les DGR doivent autoriser les nominations
non  impératives ainsi que les modifications à la hausse et à la baisse des profils
linguistiques pour tous les postes, à l’exception des postes du groupe de la direction.
Pour ces postes, le sous‑ministre détient l’autorisation. Des modifications ont été
apportées au formulaire «Modification des exigences linguistiques d’un poste » afin qu’il
soit conforme au nouvel instrument de délégation tel qu’énoncé dans la politique
ministérielle 045 sur la Délégation de pouvoirs en matiè re de ressources humaines
à TPSGC.

Des mises à jour ont été apportées aux messages à faire parvenir aux employés titulaires
de postes dont le profil linguistique a été modifié. Ces nouveaux messages sont
conformes aux exigences de la Directive sur la prime au bilinguisme ainsi qu’aux lignes
directrices ministérielles en matière de langues officielles pour la gestion des
ressources humaines.

Les gestionnaires veillent à mettre en place des mesures administratives lorsque les
titulaires de postes ne satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste. La note
de service intitulée Arrangements administratifs - Langues officielles a été modifiée
durant la dernière année afin d’y inclure les arrangements administratifs dans
lessituations où l’employé intérimaire ne satisfait pas au profil linguistique du poste.
La nouvelle note de service comprend aussi le code d’identification personnel de
l’employé qui assurera les fonctions bilingues. L’information est entrée dans le Système
de gestion des ressources humaines du Ministère.

participation équitable des deux collectivités de langues officielles 
au sein de Tpsgc

Selon nos données statistiques, à la fin de l’année financière 2008-2009, l’effectif de
TPSGC était composé de 50,5 p. 100 d’anglophones et de 49,5 p. 100 de francophones.
En excluant le Bureau de la traduction, le pourcentage s’élève à 56,4 p. 100
d’anglophones et à 43,6 p. 100 de francophones. Selon le Rapport annuel sur les
langues officielles 2008-2009 du Conseil du Trésor, l’effectif de l’administration
publique centrale était composé de 68,5 p. 100 d’anglophones et 31,5 p. 100
de francophones.
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Pour l’année financière 2009-2010, l’effectif de TPSGC était composé de 50,1 p. 100
d’anglophones et de 49,9 p. 100 de francophones. En excluant le Bureau de la
traduction, le pourcentage s’élève à 55,7 p. 100 d’anglophones et à 44,3 p. 100 de
francophones. Les données concernant l’effectif total de la fonction publique fédérale
ne sont pas encore disponibles pour l’année 2009-2010.

EXÉCUTION DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES
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50,5 % 49,5 %

Anglophones

Francophones

Graphique no 1
participation des deux groupes linguistiques 2008-2009

50,1 % 49,9 %

Anglophones

Francophones

Graphique no 2
participation des deux groupes linguistiques 2009-2010
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exigences linguistiques des postes de durée indéterminée

Au 31 mars 2009, 13 190 employés occupaient un poste de durée indéterminée à
TPSGC. De ce nombre, 8 201 (62,2 p. 100) occupaient un poste bilingue. 

Au 31 mars 2010, 13 658 employés occupaient un poste de durée indéterminée à
TPSGC. De ce nombre, 8 602 (63 p. 100) occupaient un poste bilingue. 

profils linguistiques des postes bilingues (interaction orale)

Le Ministère, à titre d’organisme de services communs, offre des services professionnels
aux autres ministères ainsi qu’à la population canadienne. En raison de son mandat, il
compte un bon nombre de postes bilingues. Dans un effort visant à assurer une
amélioration continue de son rendement en matière de langues officielles, le Ministère
a augmenté, pour une troisième année consécutive, le pourcentage de postes bilingues
au niveau C à l’interaction orale. Il est passé de 31,7 p. 100 en 2007-2008 à 32,7 p. 100
en 2008‑2009, puis à 33,2 p. 100 en 2009-2010, ce qui représente une augmentation
de 1,5 p. 100.  
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Bilingue 62,2 % 8 602 63 %

français essentiel 3 % 402 2,9 %

anglais essentiel 30,4 %

postes

8 201

395

4 005 4 124 30,2 %

français ou anglais (réversible) 4,5 % 530 3,9 %

autres 1

Total

589

13 190 13 658

2009-20102008-2009

2008 - 2009

2009 - 2010

Graphique no 3
profils linguistiques des postes bilingues (interaction orale)

Niveau A Niveau B Niveau C Autres (dont les TR)

23 19

4 366 4 528

2 683 2 854

1 129 1 201
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Tpsgc

postes
bilingues

Total 87,6 % 57,8 %

84,7 %

13 190

8 201

2 119 68,0 %

88,6 % 54,3 %6 082

avec supervision

sans supervision

capacité linguistique des employés (au 31 mars 2009)

Effectif total
des employés
nommés pour
une période 
indéterminée

Pourcentage
des employés
nommés pour
une période
indéterminée
respectant les
exigences
linguistiques
de leur poste
(lecture,
écriture et
interaction
orale)

Pourcentage
des employés
nommés pour
une période
indéterminée
ayant le niveau
C ou
bénéficiant
d’une
exemption en
interaction
orale

Tpsgc

postes
bilingues

Total 82,4 % 56,3 %

79,2 %

13 658

8 602

2 292 64,1 %

83,5 % 50,3 %6 310

avec supervision

sans supervision

  capacité linguistique des employés (au 31 mars 2010)

Effectif total
des employés
nommés pour
une période 
indéterminée

Pourcentage
des employés
nommés pour
une période
indéterminée
respectant les
exigences
linguistiques
de leur poste
(lecture,
écriture et
interaction
orale)

Pourcentage
des employés
nommés pour
une période
indéterminée
ayant le niveau
C ou
bénéficiant
d’une
exemption en
interaction
orale

Au 31 mars 2009, 92,3 p. 100 des membres du groupe EX occupant un
poste bilingue satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste.

Au 31 mars 2010, 97,4 p. 100 des membres du groupe EX occupant un
poste bilingue satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste, ce qui
représente une augmentation de 5,4 p. cent par rapport à l’an dernier.
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La diminution du nombre d’employés qui respectent les exigences linguistiques de leur
poste s’explique en partie par l’augmentation, en 2009‑2010, du nombre de nouveaux
postes pour lesquels les titulaires ne satisfont pas encore au profil linguistique et par
le rehaussement de certains profils linguistiques des postes effectué dans le cadre de la
Revue ministérielle des exigences linguistiques des postes. Les titulaires de postes
dont le profil linguistique a été modifié à la hausse sont encouragés à suivre une
formation linguistique, à temps partiel ou à plein temps, selon l’entente avec leur
gestionnaire, afin d’atteindre le nouveau profil linguistique de leur poste.

dotation des postes bilingues de durée indéterminée 
(31 mars 2009)

Parmi les 3 894 postes de durée indéterminée ayant fait l’objet d’une dotation pendant
l’exercice, 2 564 sont des postes bilingues, ce qui représente 65,8 p. 100 de l’ensemble
des opérations de dotation. En outre, 94,9 p. 100 étaient des postes bilingues ont été
dotés de façon impérative et 5,3 p. 100 de façon non impérative.

dotation des postes bilingues de durée indéterminée (31 mars 2010)

Parmi les 4 193 postes de durée indéterminée ayant fait l’objet d’une dotation pendant
l’exercice, 2 861 sont des postes bilingues, ce qui représente 68,2 p. 100 de l’ensemble
des opérations de dotation. Parmi ces postes, 95,2 p. 100 étaient des postes bilingues
à nomination impérative et 4,8 p. 100 étaient des postes à nomination non impérative.
Il faut souligner que la dotation non impérative a connu une baisse de 2 p. 100 depuis
l’année financière 2007-2008. 
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niveau B niveau a autres 

dotation
impérative 1 311 1 219

dotation 
non impérative 52 0 0

Total 1 363

niveau c

903

78

981 1 219

Total

2 434

130

2 564

niveau B niveau a autres 

dotation
impérative 1 524 1 327

dotation 
non impérative 76 0 0

Total 1 600

niveau c

871

62

933 1 327

Total

2 723

138

2 861
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La dotation non impérative est utilisée de façon exceptionnelle. Une justification au
cas par cas doit être fournie. Le gestionnaire doit démontrer comment les fonctions
bilingues du poste seront assurées et mettre en place des mesures administratives.
L’utilisation de la dotation non impérative pour les postes de cadres de direction doit
être approuvée par le sous-ministre et, pour tous les autres postes, par le chef de la
direction générale ou de l’OSS ou, dans les régions, par le directeur général régional.
L’approbation est requise avant le début du processus ainsi qu’au moment de procéder
à chaque nomination.

ÉValuaTion

Le Ministère a déployé beaucoup d’efforts afin de se doter d’un nombre adéquat de
postes bilingues et d’une capacité linguistique suffisante afin de respecter ses exigences
opérationnelles en tant qu’organisme de services communs. 

Pour l’exercice 2008-2009, le Ministère a fait l’objet de 10 plaintes concernant l’article
91 de la LLO. En vertu de cet article, les institutions fédérales doivent faire preuve
d’objectivité dans l’établissement des exigences linguistiques d’un poste. Aucun
employeur fédéral ne peut établir arbitrairement les exigences linguistiques d’un poste.
En 2009-2010, le nombre de plaintes est passé à 2 comparativement à 10 pour l’exercice
2008-2009, ce qui représente une diminution de 80 p. 100.

EXÉCUTION DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES
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2.4 gesTion des ressources Humaines

rÉsulTaTs VisÉs 

Créer un milieu de travail propice, qui respecte les droits des deux communautés
linguistiques.

rapporT dÉTaillÉ des acTiViTÉs 

Lors des séances d’orientation pour les nouveaux employés, les participants sont
encouragés à inclure la formation linguistique dans leur plan d’apprentissage afin de
maintenir leurs acquis ou d’améliorer leur niveau linguistique pour des raisons de
perfectionnement professionnel. Par l’entremise des séances d’information sur les
langues officielles, les gestionnaires sont encouragés à inclure la formation linguistique
dans les plans d’apprentissage de leur personnel afin d’augmenter leur
capacité linguistique.

BILAN SUR LE PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 2008 - 2010 23

poinTs saillanTs

TPSGC est soucieux d’offrir à ses employés travaillant dans des régions

bilingues ou offrant un service bilingue au public les outils dont ils ont besoin

pour accomplir leur travail dans la langue de leur choix. Le Ministère

encourage aussi ses employés à maintenir et à améliorer leurs compétences

en matière de langues officielles. À cet égard, lors des séances d’information,

les employés sont encouragés à inclure la formation linguistique dans leur

plan d’apprentissage alors que les gestionnaires sont encouragés à soutenir

les employés dans leur démarche afin d’augmenter la capacité linguistique

dans leur organisation. Le Ministère s’est doté d’une politique ministérielle sur

la formation linguistique. La RCN a toujours en place son école de formation

linguistique interne et offre plusieurs cours à temps partiel. Les directions

générales ainsi que les régions ont aussi offert toute une gamme de cours

pour le maintien de l’acquis et le perfectionnement professionnel à leurs

employés. Les nouvelles technologies en matière de formation linguistique

sont aussi explorées. À cet effet, la DLO offre depuis janvier 2010 deux

cours en ligne.
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La nouvelle Politique ministérielle sur la formation linguistique094 est en vigueur depuis
juin 2008 et a été diffusée à tout le personnel. Elle a été élaborée afin de soutenir un
environnement qui prône l’apprentissage et augmente la capacité linguistique du
Ministère. Elle inclut des lignes directrices sur la formation linguistique et sur l’entente
relative à la formation linguistique à temps plein entre l’employé et le
gestionnaire subdélégué.

Le Décret d’exemption concernant les langues officielles dans la fonction publique
permet aux employés qui ont été nommés de façon non impérative de suivre de la
formation linguistique aux frais de l’État et d’atteindre le niveau linguistique de leur
poste dans les deux ans suivant leur nomination. La DGRH a mis en place un plan
d’action concernant le Décret afin d’assurer une gestion et un suivi plus rigoureux des
employés qui ont été nommés de façon non impérative à un poste bilingue, et de les
muter ou de les nommer à un autre poste dans les deux mois suivant un échec de
la formation. 

La DLO compte toujours neuf professeurs de langue qui donnent une variété de
cours de formation linguistique à temps partiel dans la RCN pour favoriser le
cheminement professionnel du personnel, le maintien des acquis en langue seconde et la
préparation aux examens d’évaluation de la langue seconde.

Le Programme de formation linguistique de TPSGC comprend une gamme de cours
de formation linguistique et d’ateliers qui répondent aux besoins des employés. Le
centre d’auto-apprentissage du Ministère offre aussi un appui aux employés qui veulent
perfectionner leurs compétences en langue seconde.

La DLO travaille en partenariat avec l’École de la fonction publique du Canada
(ÉFPC) afin de promouvoir les outils d’apprentissage en ligne et d’élaborer des
programmes de formation utilisant les nouvelles technologies. Depuis janvier 2010,
TPSGC offre deux cours en ligne. Le projet d’apprentissage mixte en langue seconde,
qui combine l’apprentissage en salle de classe et l’auto-apprentissage, s’adresse
aux apprenants débutants qui doivent obtenir un niveau B. Le deuxième cours est une
formation virtuelle destinée aux employés qui souhaitent maintenir et perfectionner
leurs compétences en anglais. 

Le Ministère a été invité en tant que ministère exemplaire à la journée portes ouvertes
de l’ÉFPC en 2009. La Foire des sous-ministres, organisée par l’ÉFPC, vise à faire
connaître l’ensemble des produits offerts par l’ÉFPC. Le Ministère a été invité en tant
que partenaire de l’École dans le développement de marchés de formation linguistique
adaptée. Le Ministère jouit d’une très bonne réputation pour ses programmes de
formation linguistique et est sollicité par d’autres ministères. 
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Le Ministère fait aussi la promotion des outils d’auto-apprentissage en ligne de
Campusdirect, dont une variété de cours visant à apprendre le français ou l’anglais en
tant que langue seconde. 

Les directions générales, l’OSS et les régions ont offert à leurs employés une grande
variété d’activités dans le but de maintenir leurs acquis en langue seconde ou d’améliorer
leurs habiletés linguistiques :

• La Direction générale de la comptabilité, de la gestion bancaire et de la
rémunération (DGCGBR), conjointement avec la Direction générale des
finances, contribue financièrement et participe à un programme de langue
seconde géré par un comité de direction. Un des secteurs de la DGCGBR a mis
en place un programme de maintien de l’acquis. Il s’agit de partenariats, dans un
environnement informel, entre des employés anglophones de retour de
formation linguistique et des employés francophones. Des dîners-rencontres
spéciaux ont aussi lieu afin d’encourager l’utilisation de la deuxième langue
officielle. Certains employés ont installé une carte tente invitant leurs collègues
à leur parler dans leur langue seconde. La DGCGBR à Shediac participe
activement au Comité des langues officielles du Conseil fédéral du Nouveau-
Brunswick. Son mandat consiste à aborder les enjeux en matière de langues
officielles, les tendances, les défis, les obstacles et la formation linguistique dans
les institutions fédérales du Nouveau‑Brunswick. 

• La Direction générale de la cité parlementaire a offert de la formation
linguistique à temps partiel aux étudiants mutés à des postes de
durée indéterminée.

• Durant la dernière année financière, la Région du Pacifique a offert à une
quarantaine d’employés, sur une base régulière, des cours de français de niveaux
A, B et C ainsi que des cours de maintien de l’acquis aux employés ayant déjà le
niveau CBC. Toutes les deux semaines, des dîners-rencontres se déroulent au
Café Français afin de permettre aux employés qui ont déjà atteint le niveau B
ou C de pratiquer leur communication orale. Le Club de lecture se réunit
toutes les deux semaines. L’événement Les Rendez-vous du cinéma québécois et
francophone, qui a eu lieu à Vancouver du 4 février au 6 mars 2010, a été
annoncé aux employés. 

• La Région de l’Ontario offre des cours de formation linguistique de niveaux
intermédiaire et avancé à l’interne en français à raison de deux heures par
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semaine. Hebdomadairement, deux séances sont offertes dans les bureaux de
Mississauga et six séances dans les bureaux de la rue Young. La Région fait aussi
la promotion de cours de maintien de l’acquis en français auprès de ses
employés. Ces cours sont parrainés par le Conseil fédéral de l’Ontario et
l’ÉFPC. Ils ont une durée de 30 minutes et sont gratuits pour les employés de la
Région de l’Ontario. Les participants doivent avoir des résultats valides
d’évaluation de la langue seconde au niveau B ou C. Lors des séances
d’orientation pour les nouveaux employés, les participants ont reçu un
dictionnaire français-anglais. Le volet sur les langues officielles a porté sur les
sujets suivants : une vue d’ensemble du bilinguisme au gouvernement fédéral,
les profils linguistiques, la formation linguistique ainsi que d’autres sujets
d’actualité (par exemple, la revue des exigences linguistiques des postes). 

• Dans la Région du Québec, les employés de certains secteurs ont décidé de
parler uniquement en anglais une journée par semaine. 

• Dans la Région de l’Atlantique, à Halifax, des dîners-rencontres en français se
déroulent une fois par semaine. Des employés d’Halifax ont participé à un
cours pilote sur le français langue seconde. D’avril 2008 à décembre 2009,
65 employés en provenance de toutes les régions de l’Atlantique ont participé à
des séances de maintien de l’acquis aux niveaux B et C en français langue
seconde. Le coordonnateur des langues officielles de la Région de l’Atlantique a
offert huit séances d’information, de sensibilisation et d’orientation aux
employés des quatre provinces maritimes.

données sur la formation linguistique 

Pour l’exercice 2008-2009, le Ministère a investi plus de 2,44 M$ dans ses programmes
de formation linguistique aux fins de perfectionnement professionnel ou de maintien
de l’acquis en langue seconde, dont 2,07 M$ dans la RCN et 0,37 M$ dans les autres
régions. Plus de 1 404 employés ont profité de ces programmes.

Plus de 343 employés du Ministère ont suivi de la formation linguistique à la suite d’une
dotation non impérative au cours de l’exercice. 

Au cours de l’exercice 2009-2010, TPSGC a investi plus de 2,3 M$ dans ses
programmes de formation linguistique aux fins de perfectionnement professionnel ou
de maintien de l’acquis en langue seconde, dont 2 M$ dans la RCN et 0,3 M$ dans les
autres régions. Plus de 1 419 employés ont profité de ces programmes. 
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Au total, 264 employés du Ministère ont suivi une formation linguistique à la suite
d’une dotation non impérative au cours de l’exercice.

ÉValuaTion

Le Ministère met de plus en plus l’accent sur la formation linguistique aux fins de
perfectionnement professionnel. Il est reconnu comme un partenaire exemplaire de
l’ÉFPC. Le Ministère favorise l’élaboration de nouvelles options quant à la prestation
de la formation linguistique, afin de rendre celle-ci plus accessible. 

2.5 promoTion du français eT de l’anglais 
eT ÉpanouissemenT des closm

rÉsulTaTs VisÉs 

Créer un milieu de travail propice au respect des droits des deux communautés
linguistiques et accroître la sensibilisation et l’information à l’égard des composantes
du Programme des langues officielles et de l’épanouissement des CLOSM. Les résultats
visés dans cette partie du Bilan sont la création d’un milieu de travail propice au
respect des droits des deux communautés et la sensibilisation à l’égard de
l’épanouissement des CLOSM. 
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poinTs saillanTs

Par l’entremise de son Secrétariat, CLOSM, le Ministère fait la promotion de la

dualité linguistique auprès des employés et contribue à l’épanouissement et

au développement des CLOSM. Le Secrétariat a mis en place un réseau

ministériel de coordonnateurs pour l’appuyer dans son mandat. Plusieurs

activités se sont déroulées à l’administration centrale ainsi que dans les

régions pour souligner les Rendez-vous de la francophonie, la Semaine de la

dualité linguistique et le 40e anniversaire de la LLO. La gestionnaire du

Secrétariat, les coordonnateurs des LO ainsi que certains gestionnaires des

régions participent activement à divers comités, forums, réseaux et

événements interministériels et communautaires afin de discuter des besoins

des CLOSM et de leur apporter un appui dans leur épanouissement et

développement économique.
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rapporT dÉTaillÉ des acTiViTÉs

Le Secrétariat, CLOSM, agit à titre de point de contact auprès des CLOSM et des
gestionnaires du Ministère pour toute question à ce sujet.

TPSGC a fait preuve d’avant-gardisme et de leadership en étant le premier ministère
fédéral à organiser la Semaine de la dualité linguistique du 3 au 7 décembre 2007. Cet
événement avait pour but d’offrir une visibilité aux deux langues officielles, de saisir
des occasions d’expérimenter le bilinguisme et d’initier tous les employés de TPSGC
aux cultures liées aux deux langues officielles. Lors de la deuxième édition de la
Semaine de la dualité linguistique en décembre 2008, plusieurs stands d’information
étaient présents, dont Toastmasters, Patrimoine canadien, la CEDEC (anciennement
connue sous le nom de Réseau communautaire), le centre d’auto-apprentissage de
TPSGC, l’ÉFPC, le Bureau de la traduction, le Réseau de développement économique
et d’employabilité (RDÉE) Canada, la DLO de TPSGC et le Bureau du dirigeant
principal des ressources humaines (anciennement connu sous le nom de l’Agence de
la fonction publique du Canada). Dans une vidéo qui a été présentée aux participants,
les champions ainsi que des employés du Ministère nous ont fait part de ce que
représente la dualité linguistique pour eux. Les participants ont aussi été invités à
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Au cours de l’exercice 2009-2010, le ministre des Travaux publics et des

Services gouvernementaux, l’honorable Christian Paradis, a comparu devant

le Comité permanent du Sénat sur les langues officielles en décembre 2009.

Dans le rapport intérimaire du Comité, TPSGC a fait à plusieurs reprises l’objet

de citations positives. Le Ministère continue d’appuyer les CLOSM en leur

offrant des services, dont des cartes d’hôtel leur permettant de bénéficier de

rabais lors de voyages d’affaires. Le Ministère a aussi reconduit le service

d’appui à la traduction offert aux organismes nationaux qui représentent les

CLOSM. Le Bureau des petites et moyennes entreprises a offert plusieurs

séances d’information pour aider les petites et moyennes entreprises, dont

celles des CLOSM, à traiter plus facilement avec le gouvernement fédéral. Le

Regroupement des gens d’affaires de la capitale nationale a créé une trousse

d’information contenant des outils linguistiques que TPSGC a distribuée aux

locataires commerciaux du Ministère dans la RCN. 
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participer à un karaoké. À la suite de l’annonce du greffier du Conseil privé décrétant
le deuxième jeudi de septembre comme étant la journée de la dualité linguistique, le
Ministère a reporté la troisième Semaine de la dualité linguistique au mois de
septembre 2010.

Dans le cadre des Rendez-vous de la francophonie 2009, la gestionnaire du Secrétariat,
CLOSM, a pris part au Comité organisateur du lancement des Rendez-vous de la
francophonie pour l’ensemble de la fonction publique. Les activités se sont déroulées
au Musée canadien des civilisations. Le directeur des langues officielles a participé à
la cérémonie d’ouverture. L’événement fut un grand succès.

Pour les Rendez-vous de la francophonie 2010, l’administration centrale de TPSGC
a joint ses efforts à ceux de Ressources humaines et Développement des compétences
Canada. Un jeu-questionnaire sur la francophonie fondé sur le jeu télévisé La classe
de 5e et une prestation de la Ligue nationale d’improvisation se sont déroulés le
11 mars 2010. Le directeur des langues officielles du Ministère a prononcé un discours
au nom des champions ministériels des langues officielles, au cours duquel il a mis
l’accent sur la richesse du français comme l’une des deux langues officielles au Canada,
la dualité linguistique et l’importance des partenariats.

L’année 2009 a marqué le 40e anniversaire de la LLO. Le Ministère a participé aux
activités organisées par le Commissariat aux langues officielles (CLO). Pour souligner
cet événement, les champions des langues officielles ont rédigé un article qui a paru
dans le numéro de septembre de TPSGC dans le coup. 

Plusieurs activités se sont déroulées dans les régions afin de souligner les Rendez-vous
de la francophonie, la Semaine de la dualité linguistique ainsi que le 40e anniversaire
de la LLO : 

• Dans la Région de l’Ouest, des renseignements sur les Rendez-vous de la
francophonie et une liste d’activités ont été envoyés par courriel à tous les
employés. La Région a contribué financièrement à la célébration du
40e anniversaire de la LLO en plus de participer à l’organisation de l’événement.

• L’exposition du CLO sur le 40e anniversaire de la LLO a été présentée dans les
bureaux de TPSGC à Halifax et à Moncton. 

• La Région du Pacifique a célébré le 40e anniversaire de la LLO et a eu l’occasion
de lancer officiellement le Comité régional des langues officielles en présentant
les membres et le nouveau logo. Elle a aussi organisé des activités pour souligner
les Rendez-vous de la francophonie, notamment un stand du Bureau des petites
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et moyennes entreprises ainsi que la participation du Conseil fédéral du
Pacifique. Elle a de plus créé un Comité des Rendez-vous et un site Web qui
offre aux employés des ressources et de l’information sur les initiatives relatives
aux langues officielles.

• La Région de l’Ontario a souligné les Rendez-vous de la francophonie du 5 au
21 mars 2010 en distribuant des affiches. L’exposition du CLO sur le
40e anniversaire de la LLO a été présentée à Toronto.

• La Région du Québec a organisé des séances d’information sur TERMIUM
Plus® durant la Semaine de la dualité linguistique.

• Toutes les régions ont organisé des activités pour la Semaine de la dualité
linguistique, notamment la rédaction d’une dictée.

Le Secrétariat, CLOSM, est chargé de rédiger le Rapport de résultats pour la mise en
œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles. Le Rapport est remis au
ministère du Patrimoine canadien. Le ministre du Patrimoine canadien et des Langues
officielles doit rendre compte, dans le Rapport annuel qu’il dépose au Parlement, des
principaux résultats des institutions fédérales qui lui soumettent un état des réalisations.
Le rapport de résultats pour la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO de TPSGC sera
accessible sur le site de la DLO sous peu.

Le Bureau des petites et moyennes entreprises a continué d’offrir des séances
d’information, intitulées Comment faire affaire avec le gouvernement fédéral et Comment
rédiger une proposition efficace, pour aider des petites et moyennes entreprises des
CLOSM à traiter davantage et plus facilement avec le gouvernement. Plusieurs séances
ont été offertes partout au Canada.

Le Ministère est chargé de surveiller les dépenses en publicité du gouvernement du
Canada consacrées aux médias de langue officielle en situation minoritaire. Durant
l’année financière 2009-2010, le Ministère a revu les approches actuelles utilisées pour
faire de la publicité dans les médias des CLOSM par l’entremise d’Internet. Au sein
du Ministère, tous les bureaux régionaux ont fait des achats dans les médias minoritaires
selon le sujet de l’avis public et la région géographique visée. 

Le 7 décembre 2009, le ministre de TPSGC à l’époque, l’honorable Christian Paradis,
a comparu devant le Comité sénatorial permanent des langues officielles dans le cadre
de l’étude portant sur la mise en œuvre de la partie VII de la LLO. La DLO a rassemblé
l’information et préparé le ministre pour cette entrevue. La SMA de la DGRH et la
PDG du Bureau de la traduction ont appuyé le Ministre. Le directeur des langues
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officielles et la gestionnaire du Secrétariat, CLOSM, ont aussi participé à titre de
personnes‑ressources. Dans le rapport intérimaire du Comité permanent du Sénat sur
les langues officielles, TPSGC est cité à quelques reprises, toujours dans un contexte
très positif. 

Le Ministère a maintenu son engagement d’offrir un abonnement gratuit à Termium
Plus aux CLOSM jusqu’au lancement du Portail linguistique du Canada, qui a eu lieu
en octobre 2009.

Le Ministère a reconduit le service d’appui à la traduction offert aux organismes
nationaux qui représentent les CLOSM (Réseau communautaire, connu maintenant
sous le nom de CEDEC, Fédération des communautés francophones et acadienne du
Canada, Quebec Community Groups Network et RDÉE Canada) pour la traduction
de documents clés.

TPSGC a créé un réseau de coordonnateurs de la partie VII représentant diverses
directions générales et régions afin d’assurer la liaison entre TPSGC et les CLOSM
dans les régions. Des rencontres sont organisées afin de discuter et d’échanger de
l’information en vue de favoriser la promotion de la dualité linguistique et l’appui des
CLOSM partout au Canada.

Des représentants du Ministère participent activement à divers comités, forums,
réseaux et événements interministériels et communautaires dans la RCN et dans
l’ensemble des régions du Canada pour appuyer le développement des CLOSM. À
l’occasion, des représentants du Ministère président certaines de ces rencontres. Voici
des exemples : 

• La DGCGBR participe activement au sein de la Table d’échange et de
concertation communautaire et gouvernementale du Nouveau-Brunswick. Le
mandat de ce comité est de poursuivre un dialogue proactif, stratégique et
continu entre les institutions fédérales et la communauté acadienne du
Nouveau‑Brunswick. En janvier 2009, la direction a participé aux activités dans
le cadre de la semaine des langues officielles du Conseil fédéral du
Nouveau‑Brunswick.

• La Région du Pacifique est membre du Conseil fédéral du Pacifique. Elle a aussi
participé aux réunions du Conseil fédéral du Pacifique pour les Jeux
olympiques de Vancouver 2010, dont le but était de faire la promotion du
bilinguisme durant les Jeux olympiques. Elle participe activement au Réseau
interministériel des coordonnateurs des langues officielles de la
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Colombie‑Britannique et elle a participé à l’Assemblée générale annuelle de la
Fédération des francophones de la Colombie-Britannique. 

• La Région de l’Ontario participe au Conseil ontarien de leadership en
ressources humaines.

• La Région du Québec participe au Réseau interministériel en LO (RILO), dont la
présidence est assumée par une employée de TPSGC de la Région du Québec.

• Le directeur provincial du Nouveau-Brunswick a été choisi pour présider le
Comité des langues officielles du Conseil fédéral du Nouveau-Brunswick et le
directeur provincial de Terre-Neuve a été choisi pour présider le Comité des
langues officielles du Conseil fédéral de Terre-Neuve. Le coordonnateur des
langues officielles de la Région de l’Atlantique a participé aux réunions des
comités des langues officielles des provinces de l’Atlantique.

Le Ministère encourage ses locataires commerciaux de la RCN à offrir des services
bilingues. Les baux commerciaux contiennent une clause sur l’affichage et une clause
sur le service au public. Les deux clauses ont été maintenues durant les deux dernières
années. TPSGC a aussi établi une liste de vérification qui facilite les contrôles aléatoires
de tous les locataires commerciaux et qui aide à l’évaluation de la disponibilité des
services et des panneaux dans les deux langues officielles. Lorsqu’il y a des problèmes,
les locataires sont avisés immédiatement et une mesure corrective est mise en place.

Dans le cadre du projet d’Aide aux entreprises du Regroupement des gens d’affaires de
la Capitale nationale, auquel TPSGC participe, on a créé une nouvelle trousse
d’information qui fait la promotion des services dans les deux langues officielles et
comprend des outils linguistiques. Le Ministère a distribué cette trousse aux locataires
commerciaux de la RCN. 

Le Ministère continue son programme de cartes d’hôtel en offrant à plus de
400 organismes représentant les CLOSM des cartes d’hôtel qui permettent de
bénéficier de tarifs réduits d’hébergement dans le cadre de voyages d’affaires.

Durant les années financières 2008-2009 et 2009-2010, TPSGC a publié des articles
dans le Bulletin 41-42. Il s’agit d’un bulletin trimestriel bilingue du ministère du
Patrimoine canadien à l’intention des communautés minoritaires de langue officielle
et des fonctionnaires fédéraux qui ont à veiller à la mise en œuvre des articles 41 et 42
de la LLO. En vertu de ces articles, les institutions fédérales s’engagent à favoriser
l’épanouissement des minorités francophones et anglophones du Canada et à appuyer
leur développement. En outre, il leur incombe de veiller à ce que soient prises des
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mesures positives pour mettre en œuvre cet engagement. Les articles de TPSGC qui
sont parus dans le Bulletin 41-42 portaient sur la Semaine de la dualité linguistique
2008 et sur la promotion du Portail linguistique du Canada, lancé en octobre 2009.

Le Bureau régional du Québec, en étroite collaboration avec la CEDEC, a élaboré une
stratégie de publicité afin de faciliter l’embauche de Canadiens d’expression anglaiseau
sein de l’effectif de TPSGC dans la Région du Québec, à l’exclusion de la RCN.

ÉValuaTion

Le Ministère est un leader dans la promotion de la dualité linguistique. Ses efforts de
sensibilisation et sa participation active à différents comités, réseaux et organismes
consacrés à l’épanouissement et au développement des CLOSM partout au Canada
font de TPSGC un joueur clé.

Durant l’année financière 2008-2009, il y a eu trois plaintes en matière de langues
officielles concernant la partie VII de la LLO. Durant l’année 2009-2010, trois plaintes
ont été déposées contre des locataires commerciaux, dont deux contre le même
locataire. Des mécanismes de sur veillance ont été mis en place à titre de
mesures correctives.
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Bonne praTique

Dans le cadre du Forum des bonnes pratiques du 9 décembre 2009, organisé

par le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines, la championne

de la promotion de la dualité linguistique et de l’épanouissement des CLOSM

au Ministère a démontré son leadership en participant à titre de

conférencière. En outre, la Direction des langues officielles (DLO) et le Bureau

de la traduction ont participé au Forum des bonnes pratiques du 4 décembre

2008 en présentant des stands.
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Régulièrement, la DLO effectue des vérifications de l’offre active de services auprès du
public dans ses bureaux bilingues partout au Canada pour s’assurer que les employés
responsables respectent leurs obligations de fournir un service bilingue au public. En
janvier 2010, la DLO a effectué un contrôle de l’offre active téléphonique des bureaux
désignés bilingues aux fins du service au public.

Les résultats de la vérification des bureaux sont les suivants :

• 46 p. 100 des bureaux ont un message d’accueil enregistré bilingue ou la
personne qui a répondu directement au téléphone l’a fait de façon intégrale
dans les deux langues officielles.

• 37 p. 100 des bureaux ont fait une offre active d’accueil téléphonique
partiellement bilingue. 

• 17 p. 100 des bureaux ont offert un service d’accueil téléphonique dans une
seule langue.

À la suite de la vérification, le directeur de la DLO a fait parvenir aux coordonnateurs et
aux ambassadeurs des langues officielles un message contenant les résultats et un rappel
au sujet de nos obligations en matière d’offre active de services auprès du public.

À la suite de la distribution de la trousse sur l’offre active, la SMA de la DGRH a fait
parvenir un communiqué aux SMA, aux directeurs généraux régionaux, aux directeurs
généraux ainsi qu’aux ambassadeurs et aux coordonnateurs des langues officielles afin de
les inciter à faire circuler l’information contenue dans la trousse et de leur rappeler les règles
en matière d’offre active.

L’offre active de services au public a aussi fait l’objet d’une discussion lors d’une réunion
du Comité de gouvernance des langues officielles. 

Les objectifs en matière de langues officielles ont été ajoutés aux accords de rendement
des SMA. Pour l’exercice 2009-2010, les accords de rendement comprennent les deux
éléments suivants  : le déploiement des employés qui ne satisfont pas aux exigences
linguistiques de leur poste dans les deux mois suivant l’échec de la formation et l’offre active
de services au public dans les deux langues officielles.
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3. surVeillance du programme 
des langues officielles

BILAN_1COL_FRA_txt_FRA-txt  21/09/10  11:46 AM  Page 35



Le Cadre de responsabilisation de gestion du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
a été élaboré pour fournir aux administrateurs généraux et à tous les gestionnaires de
la fonction publique une liste des attentes en matière de gestion reflétant les différents
aspects des responsabilités actuelles des gestionnaires. Certains éléments du Programme
des langues officielles font l’objet d’une évaluation. De 2007-2008 à 2008-2009,
TPSGC a vu sa cote passer du jaune (possibilité d’amélioration) au vert (acceptable).
Dans la feuille de pointage pour la période VII (2009-2010), le Ministère a maintenu
sa cote verte. Cette évaluation est attribuable au leadership soutenu dont a fait preuve
la haute direction à l’égard du Programme des langues officielles et à tous les efforts de
sensibilisation déployés auprès des gestionnaires et des employés afin qu’ils
comprennent bien leurs obligations et leurs droits en ce qui a trait aux langues officielles.

Depuis l’année financière 2008-2009, nous devons fournir à la Commission de la fonction
publique du Canada un rapport sur l’application du Décret d’exemption concernant les
langues officielles dans la fonction publique. En raison du grand nombre d’employés ayant
dépassé les deux années prescrites pour obtenir la formation linguistique, le Ministère a
obtenu une cote rouge sur ce point. Depuis, beaucoup d’efforts ont été déployés par les
responsables de la DGRH afin d’améliorer les résultats du Ministère à ce chapitre. Entre
autres, la DLO, en collaboration avec le Secteur des opérations en ressources humaines,
effectue des suivis trimestriels des employés touchés par cette mesure.

Plus de 62 p. 100 des employés de TPSGC ont répondu au Sondage auprès des
fonctionnaires fédéraux, qui a été effectué entre le 3 novembre et le 12 décembre 2008.
Les résultats relatifs aux langues officielles démontrent qu’il y un écart entre les répondants
anglophones et francophones, particulièrement en ce qui a trait aux éléments touchant
la langue de travail. Les employés francophones ont démontré une plus grande
insatisfaction quant à la possibilité de rédiger des documents dans la langue officielle de
leur choix et d’utiliser la langue de leur choix durant les réunions. Cet écart a été abordé
lors d’une réunion du Comité de gouvernance des langues officielles. Tous les membres
s’entendent sur l’importance de rappeler aux employés qu’ils peuvent travailler dans la
langue officielle de leur choix. Le bulletin Dialogue aborde régulièrement les questions
relatives à la langue de travail. Les nouveaux employés ainsi que les gestionnaires sont
informés à ce sujet lors des séances d’information sur les langues officielles.

La DLO effectue périodiquement des vérifications de l’information relative aux langues
officielles contenue dans le Système de gestion des ressources humaines et corrige les
anomalies, au besoin. Cette pratique a permis, entre autres, de diminuer le nombre
d’employés de la catégorie de la gestion qui ne satisfont pas aux exigences linguistiques
de leur poste.

SURVEILLANCE DU PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES CONCLUSION
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Le Bilan 2008-2010 sur le Programme des langues officielles démontre l’engagement
profond de la direction à l’égard des exigences et de l’esprit de la Loi sur les langues
officielles. Pensons seulement au Portail linguistique du Canada, qui est maintenant
accessible à tous les Canadiens, à la décision d’afficher, sur le SEAOG/MERXMC, des
documents d’appel d’offres bilingues partout au Canada et à la Revue générale des
exigences linguistiques de tous les postes du Ministère. Le Bilan présente également tous
les efforts déployés par les intervenants en matière de langues officielles afin d’informer
le personnel du Ministère sur les éléments du Programme et de fournir une vaste gamme
de services liés à la formation linguistique.

Les résultats positifs, dont la diminution du nombre de plaintes, nous démontrent que
le travail accompli depuis deux ans a porté ses fruits. Nous ne doutons pas que les efforts
du Ministère en matière de langues officielles seront bien mis en évidence dans le volume
II du Rapport annuel 2009-2010 du commissaire aux langues officielles, qui sera publié
à l’automne 2010.

Les prochaines années s’annoncent tout aussi intéressante sur le plan de l’engagement de
la haute direction. Les nouveaux accords de rendement des cadres supérieurs comportent
maintenant quatre éléments liés aux langues officielles, soit la mutation des employés qui
n’ont pas réussi leur formation linguistique dans les deux mois suivant leur échec, la
diminution de 10 p. 100 de l’utilisation de la dotation non impérative, l’offre active de
services au public dans les deux langues officielles et la prestation de la formation
indispensable et obligatoire aux employés dans les délais fixés. Du côté des représentants
en matière de langues officielles, la formation linguistique ainsi que la sensibilisation et
l’information des employés et des gestionnaires relativement aux éléments du Programme
des langues officielles seront au cœur des objectifs à atteindre.

Nous sommes fiers que la dualité linguistique représente une valeur intrinsèque au
Ministère et qu’elle continue de se refléter dans les décisions d’affaires et les
opérations quotidiennes.
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